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Liberte d'expression
des militaires

Pascal Courtade, dans un article paru dans Defense nationale en

juillet 2004 et intitule «Pour un devoir d'expression des militaires»,
ecrit que le Statut des militaires, qui date de 1972, les prive de

leur liberte d'expression. Pourtant, interesser l'opinion aux debats

internes ä l'armee n'est pas forcement lui donner le spectacle
d'une Institution qui se dechire mais creer le moyen d'enrichir
debats et discussions. Le lien armee-nation se distend ä cause du mu-

tisme de la premiere. N'y a-t-il pas de l'hypocrisie ä exalter ce lien

sans manifester un peu de realisme?

II est difficile de se connaitre
si l'on ne peut pas se parier! Le
militaire ne dispose pas de

moyens de se faire entendre en
tant qu'individu et les journalistes

accredites «Defense» ne
jouent que rarement les caisses
de resonance des debats et des

courants qui traversent l'armee.

Un des criteres de la qualite
du debat touchant ä la defense
est sans doute le nombre de

livres publies. Jusque dans les
annees 1990, la chape de plomb
du conformisme envers la
doctrine de la dissuasion nucleaire
a sterilise toute reflexion, sauf
chez quelques generaux, notamment

Gallois et Beauffre. Un
dogmatisme, qui n'a jamais ete
aussi fort, explique le silence
jusqu'ä aujourd'hui. C'est
toujours le meme petit nombre qui
publie, parmi les plus connus le
colonel Desportes et le general
de Richoufftz. Lensemble des

officiers reste silencieux, aussi
bien ceux d'un certain äge que
les jeunes, dont on pourrait at-
tendre une certaine insolence,
un esprit critique benefique
pour 1'Institution dont ils sont le

futur. Le marechal Lyautey n'e-
tait que capitaine, lorsqu'il pu-
blia le Röle social de l 'officier!

Faut-il y voir le signe que
trop peu manifestent assez de

culture, de courage et de vitalite
pour se risquer ä l'exercice?
N'est-ce pas plutöt une conse-
quence du manque de liberte
d'expression des militaires qui
doivent manifester retenue et
reserve? S'ils veulent s'expri-
mer, ils ont 1'Obligation de sou-
mettre leur texte ä l'autorite
ministerielle. Les chroniques te-
nues par des officiers, qui pa-
raissaient dans un certain nombre

de journaux, ont disparu
depuis belle lurette.

Le pluralisme des idees pallie
le caractere «totalitaire ram-
pant» de la pensee officieile; il
ne peut etre que la consequence
d'une expression riche et libre
des militaires qui sont, par la
force des choses, des experts
dans leur domaine. Qui, mieux
qu'eux, peut faire le bilan
critique mais constructif d'une
structure, d'un ordre de bataille,
d'un engagement, d'un exerci-
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